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PRIX NATIONAL DE LA CONSTRUCTION HORS-SITE 2025 
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L’ASSOCIATION FILIERE HORS SITE FRANCE / AFHSF  

L’Association filière hors-site France a pour mission d’accompagner au changement 
les acteurs de la filière construction (neuf, rénovation) : sensibilisation, formation, 
développer d’outils et de référentiels communs, proposition d’évolution des cadres 
réglementaires ... Pour ce faire, l’association s’appuie sur la mobilisation de ses 
adhérents et partenaires.  

Elle rassemble une communauté transdisciplinaire pour partager une culture 
commune et faire évoluer les pratiques : par de la participation, de l’échange, de la 
démonstration de ce qui fonctionne, un maillage territorial entre acteurs locaux sur 
l’ensemble du territoire national, de la formation, des outils, process et méthodes. 
 
Elle est également en lien avec les investisseurs, les acteurs de la filière construction, 
les élus, le gouvernement, les donneurs d’ordre, la société civile et aide les acteurs de 
la construction à dégager les moyens nécessaires à leur transformation par le biais 
de formations, de la réglementation ou de l’impulsion politique. 
 
Ses leviers d’actions sont : 

• Structurer à l’échelle de chaque territoire un volume d’activité prévisible via 
les donneurs d’ordre 

• Objectiver l’impact du hors-site 
• S’appuyer sur la société civile et ses attentes 
• Partager les réussites pour développer une culture commune 
• Structurer les partenariats à l’échelle locale 
• Clarifier le rôle de chacun 

 
C’est dans le cadre de ses actions que l’Association filière hors-site France lance le 
premier Prix National de la Construction Hors-Site, en 2025.  
 
 
Contact :   Léa Delpech / lea.delpech@filière-hors-site.fr  
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PRIX NATIONAL DE LA CONSTRUCTION HORS SITE 2025  
 
Le « Prix national de la construction hors-site 2025 » vise à mettre en lumière des 
bâtiments construits mettant un œuvre la préfabrication industrielle comme mode 
constructif. 
À travers ce Prix, l’association Filière Hors site France entend démontrer que la 
construction hors-site ne se résume pas à une technique, mais constitue un véritable 
levier d’excellence pour des projets à la fois innovants, durables et qualitatifs. Le prix 
permet une valorisation du travail des acteurs de la construction sous un angle nouveau, 
à travers une dimension contemporaine, afin de répondre aux enjeux d’aujourd’hui et de 
demain. 
Le Prix se destine aux architectes et autres maîtres d’œuvre, aux maîtres d’ouvrage, aux 
industriels du secteur de la préfabrication, etc.  

 

L’Organisation du Prix :   
 
Deux instances garantiront le fonctionnement et la qualité du processus de 
sélection et de nomination : 

• Un comité scientifique, dont les missions seront de : 
- Définir les critères de sélection des opérations susceptibles d’être 

primées 
- Présélectionner les dossiers à soumettre au jury (Palmarès) 

 
• Un jury, dont les missions seront de : 

- Visiter les réalisations 
- Entendre les équipes dans le cadre d’un oral 
- Sélectionner les lauréats 

 
Le Jury est co-présidé par les présidents de l’Association filière hors-site France et du 
Conseil National de l’Ordre des Architectes.  
 
 
 
Les Dates du Prix :  
 

• 5 juin 2025 : Lancement de l’appel à projets 

• 18 juillet 2025 : Date limite de dépôt des dossiers de candidature  

• 4/5 septembre 2025 : Annonce des projets finalistes (Palmarès), lors du SIBCA 
(Salon de l’Immobilier Bas Carbone) 

• Septembre / octobre 2025 : Visite de site des projets du Palmarès 
• 14/15 octobre 2025 : Présentation orale des projets du Palmarès face au jury  
• 18/19/20 novembre 2025 : Remise des Prix aux projets choisis, sur le stand de 

l’Ordre des architectes, lors du Salon des Maires 


